
                  

BULLETIN D’INSCRIPTION 

 

NOM :…………………………………………………………………………………………….. 
 
Prénom :………………………………………………………………………………………….. 
 

Adresse :  - Personnelle            ⁮ -                   De l’établissement                 ⁮ 

……………………………………………………………………………………………………    Cachet de l’établissement 

……………………………………………………………………………………………………     (obligatoire) 

…………………………………………………………………………………………………… 

Tél : …………………………………….. Fax :………………………………………………… 
E-mail : ………………………………………………………………………………………….. 

INTITULE DES STAGES 

Démarche professionnelle selon le MOH (Gary KIELHOFNER)   

 Formateur : I. Le Maitour     18 au-19 mars 2010 – 14 au-15 octobre 2010 Inscription : 950 € ⁮ 

Traitement des syndromes douloureux neuropathiques par la rééducation sensitive         

 Formateurs : C. Spicher et N. Desfoux     22 au 25 mars 2010    Inscription : 950 € ⁮ 

Les bonnes pratiques en ergothérapie 

  Formateurs : A. Colvez et H. Kalfat     26 au 28 mai 2010 - 20 au 22 octobre 2010 Inscription : 1 200 € ⁮ 

Etre ergothérapeute aujourd’hui  

 Formateur : F. Gleizal     18 et 19 mars 2010    Inscription : 520€ ⁮ 

Actualités sur l’épaule dégénérative     à préciser (3 jours en novembre 2010)  Inscription : 680€ ⁮ 
 

STAGES 2010 
ENSEIGNEMENT PERMANENT DE L’ERGOTHERAPIE 



CONDITIONS 

� Les inscriptions seront closes au nombre de participants atteint. Au plus tard 10 jours avant le début du stage, l’organisme se réserve le droit 
d’annuler.  

Un certificat de présence sera établi pour tous les participants.  

En cas de désistement intervenant moins de 10 jours avant le début du stage, les frais d’inscription seront dus en totalité. 

� L’inscription comprend les frais pédagogiques, la documentation, l’accès à la bibliothèque et à Internet durant le stage, les déjeuners. 

� Une liste des hôtels ainsi qu’un plan d’accès à l’Institut de Formation en Ergothérapie pourront être fournis sur demande. 
Les participants effectueront leur réservation directement à l’hôtel de leur choix. 

 

MODE DE FINANCEMENT 

� Si les frais d’inscription relèvent d’un financement personnel : 

- joindre votre règlement au bulletin d’inscription 
- chèque à l’ordre de : E.P.E.   CCP 2088 92 C 
(dans ce cas, aucune convention de stage ne sera délivrée) 

 

� Si les frais d’inscription relèvent d’un financement par l’employeur : 
règlement des frais d’inscription : - au moment de l’inscription   � 

- sur facture après le stage   � 
(dans ce cas, une convention de formation et une facture seront établies)  

 

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTION 

Enseignement Permanent de l’Ergothérapie – Marie Hélène Izard 
1672 rue de Saint Priest – Parc Euromédecine 

34097 Montpellier Cedex 5 
Tél : 04 67 10 79 99 – Fax : 04 67 10 79 90 

E.mail : ergotherapiemontpellier@wanadoo.fr 
Site : www.ergotherapiemontpellier.com 

N° Formation continue : 91340112734 


